
 

 

 
 

 

 

 

RESILIENCE CLIMATIQUE : AGISSONS POUR NOTRE TERRITOIRE ! 

Lancement des préinscriptions à la 1re Agora du climat : 

« S’adapter à l’élévation du niveau de l’océan et aux 

submersions marines ». 
 

Le projet LIFE Maraisilience annonce l’ouverture des préinscriptions à la première Agora du 
climat, assemblée citoyenne consacrée à l’adaptation au changement climatique. 

 
 

Le Marais poitevin et ses alentours sont particulièrement vulnérables 

aux conséquences du changement climatique.  
Inondations, sécheresses, submersions marines ou encore épisodes de forte chaleur 
deviennent plus fréquents et intenses, exposant les activités économiques, le patrimoine 

naturel, les villages et les infrastructures à des risques. 

  
Pour renforcer la résilience du territoire, neuf structures ont lancé fin 2024 le projet LIFE 

Maraisilience, doté d’un budget de 3 millions d'euros (En savoir plus : voir fin du document). 
  
La première Agora du climat, organisée en mai et juin 2026 dans le cadre de Maraisilience, 

portera principalement sur l’aléa de l’élévation du niveau de l’océan et des submersions 
marines. Pensée comme un espace de dialogue et de co-construction, cette Agora du climat 

réunira jusqu’à 200 participants aux profils variés : habitants, élus et acteurs socio-

économiques. 

  

Les objectifs sont :  

→ Permettre aux participants de découvrir et comprendre les enjeux locaux liés au 
changement climatique 

→ Croiser les regards 

→ Faire émerger des propositions d’adaptation pour vivre le territoire en 2050. 

 
 

L’Agora du climat : une démarche participative ouverte à tous 
L’Agora du climat s’adresse à tous les habitants majeurs du territoire du projet*, sans condition 

de compétence ou de connaissance préalable. Curieux, motivés ou simplement concernés par 
l’avenir de leur cadre de vie, chacun peut apporter sa contribution. 

 
Les participants seront répartis selon trois profils : jusqu’à 100 habitants, 75 acteurs socio-

économiques et 25 élus. Cette diversité permettra de croiser les points de vue et d’enrichir les 
réflexions collectives. 

Communiqué de presse 
Vendredi 3 avril 2026 



 

 

 
 

 
*Sont concernés les habitants des territoires suivants : Parc naturel régional du Marais poitevin, 

Communauté d'agglomération de La Rochelle, Communauté d'agglomération du Niortais, 
Communauté de communes Aunis Atlantique, Communauté de communes Pays de Fontenay-
Vendée, Communauté de communes Sud Vendée Littoral, Communauté de communes Vendée 

Grand Littoral, ainsi que le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Sèvre Niortaise. 
 

Rendez-vous dès maintenant, et jusqu’au 24 avril, sur le site internet du projet LIFE 
Maraisilience pour se préinscrire !  
La participation définitive sera confirmée en fonction des places disponibles et après études des 
profils, dans un souci de représentativité du territoire. 

 

Deux temps pour comprendre et agir 
L’Agora du climat se déroulera en deux temps complémentaires : 

→ Une journée de terrain, le samedi 30 mai ou le samedi 6 juin 2026. Les participants 

partiront à la découverte du territoire du Marais poitevin, au travers des différents 
paysages, afin de mieux comprendre ses spécificités et visualiser concrètement les 

enjeux liés au changement climatique. 

→ Des ateliers de co-construction, organisés à Luçon les vendredi 26 juin et samedi 27 
juin 2026. Ces temps d’échange permettront d’approfondir les connaissances, 
d’identifier les risques, puis de formuler et prioriser des propositions d’adaptation 

concrètes pour le territoire.  

 
Des propositions pour construire le territoire de demain 
Au cœur de cette démarche : faire émerger collectivement des solutions d’adaptation au 

changement climatique, tenant compte des spécificités locales.  

Au total, quatre Agoras sont prévues d’ici la fin d’année 2027 : 

→ Une 2e Agora à l’automne 2026, consacrée aux inondations et aux sécheresses. 

    Communauté de communes Aunis Atlantique. 

→ Une 3e Agora en juin 2027, dédiée à la hausse des températures et aux vagues de 

chaleur. 

    Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée 

→ Une Agora de restitution à l’automne 2027, pour partager les résultats de l’Agora. 

    Communauté d’agglomération du Niortais 

 

 À l’issue du parcours, les propositions d’adaptation issues des travaux de l’Agora du 

climat seront publiées en ligne et présentées aux collectivités locales. Celles-ci seront 

invitées à s’en saisir pour enrichir leurs stratégies et plans d’action en matière d’adaptation. 

https://life-maraisilience.parc-marais-poitevin.fr/agora-du-climat/
https://life-maraisilience.parc-marais-poitevin.fr/agora-du-climat/


 

 

 
 

Cette Agora du climat est organisée par les communautés de communes Sud Vendée Littoral 
et Vendée Grand Littoral, ainsi que le Parc naturel régional du Marais poitevin. 

 

 

 
 

 
Les Agoras sont animées par Auxilia, cabinet de conseil en transition écologique. 
 

 
 

A PROPOS DU PARC NATUREL REGIONAL (PNR) DU MARAIS POITEVIN 
Le PNR du Marais poitevin œuvre pour la préservation et la mise en valeur de la première zone 
humide de la façade atlantique, reconnue d'importance internationale Ramsar. La richesse et 

la diversité du patrimoine naturel, culturel et paysager du Marais poitevin lui valent d’être 
classé Parc naturel régional à l’échelle de 88 communes, 8 communautés de communes et 
d’agglomération réparties sur trois départements (Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vendée) 

et deux régions (Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire) sur 200 000 hectares.  

 

200 000 habitants vivent sur ce territoire exceptionnel, modelé par les hommes au fil des 
siècles. 

 
Comme les 59 PNR de France, ses missions portent sur la protection et la gestion de ces 

patrimoines, l’aménagement du territoire, le développement économique et social, 
l’éducation et l’information du public, l’innovation et l’expérimentation. 

pnr.parc-marais-poitevin.fr 

 

A PROPOS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD VENDEE LITTORAL 
Sud Vendée Littoral ce sont 42 communes réunies pour assurer des services publics essentiels 

de culture, sport, enfance et jeunesse, action sociale, économie, déchets, mobilité, habitat, 
transition, développement et aménagement durable du territoire auprès de plus de 56 000 
habitants sur 1000 km². 

cc-sudvendeelittoral.fr 
 

A PROPOS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VENDEE GRAND LITTORAL 
Vendée Grand Littoral regroupe 20 communes au sein d’un territoire à dominante littorale et 
rurale. Créée en 2017, la Communauté de communes, dont le siège est situé à Talmont-Saint-
Hilaire, intervient sur de nombreux sujets essentiels au quotidien des 35 000 habitants, tels 

que l’économie, l’urbanisme, la culture, le sport ou encore la santé. La richesse de ses 

paysages, entre littoral et bocage, fait également du territoire une destination touristique 

particulièrement attractive. 
 
Avec ses 30 kilomètres de côtes, ses deux lacs et la grande diversité de ses milieux naturels, 
Vendée Grand Littoral se distingue notamment par la présence de deux sites d’exception : le 

Marais poitevin au sud et le Havre du Payré au nord (actuellement engagé dans la démarche 
Grand Site de France). 

https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/
https://www.cc-sudvendeelittoral.fr/


 

 

 
 

La présence forte de ces espaces naturels remarquables, soumis à des enjeux majeurs, conduit 
Vendée Grand Littoral à s’engager avec volontarisme dans la transition écologique et à faire 

des questions environnementales une priorité de son action. 
vendeegrandlittoral.fr 

 
A PROPOS DU PROJET LIFE MARAISILIENCE 

→ 9 organismes publics impliqués sur le territoire du Marais poitevin, pour 

mutualiser les actions face à des problématiques communes sur un vaste territoire. Le 

projet LIFE Maraisilience a été élaboré de concert par : le Parc naturel régional du 
Marais poitevin, les Communautés de Communes Aunis Atlantique, Sud Vendée 
Littoral, Pays de Fontenay-Vendée et Vendée Grand Littoral, les Communautés 

d’agglomération du Niortais et de La Rochelle, le Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Sèvre Niortaise et La Rochelle Université.  

→ Un projet qui s’inscrit dans le dispositif LIFE, instrument financier de la Commission 
européenne dédié au soutien de projets innovants, dans les domaines de 
l’environnement et du climat. LIFE Maraisilience est le seul projet français retenu dans 

la catégorie « Gouvernance et Information sur le Climat » en 2023. 

→ Un budget de 3 millions d’euros pour 4 années (2024-2028), financé à 60% par 

l’Union Européenne, et complété par d’autres financements publics et privés. 

→ Un partenariat inédit regroupant des acteurs variés : collectivités, chercheurs, 

secteur mutualiste et assurantiel… 

→ Objectifs : Mieux connaître et partager les enjeux du changement climatique, 

mobiliser habitants, élus et acteurs socio-économiques, définir collectivement des 
actions concrètes d’adaptation. 

 
Contact presse LIFE Maraisilience    

Michèle Richet      

m.richet@parc-marais-poitevin.fr     

06 12 13 90 09      

 

 
 

 

 

 
 

 

https://www.vendeegrandlittoral.fr/
mailto:m.richet@parc-marais-poitevin.fr

